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11.00 Mag: Top 100 

Famous...
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23.55 Mag: Red Carpet
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05.33 Tele: Marimar
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06.19 Serial: Chicago PD

07.00 Film: Blood Circus

09.45 Tele: La Femme De 

Lorenzo
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11.00 Serial: New 

Amsterdam
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Du Mire
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16.44 Serial: Timeless

17.25 Serial: Chicago PD
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20.05 Tele: Missing Bride

21.15 Film: Underworld
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Rhona Mitra...
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Star Nutan, Kumar 

Gaurav, Sanjay Dutt
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Radha Krishna
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12.30 / 21.27 - Mere Sai 
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Covid-19

Le variant Delta, qui fut responsable
des 4e et 5e vagues de Covid-19,

est-il en train, en ce mois de juin 2022,
de faire son grand retour en France ?
C’est ce que laissent à penser certains
graphiques, qui annoncent que la part
de ce variant dans les cas positifs s’est
envolée ces derniers jours.

Le plus marquant de ces
graphiques est diffusé… sur l’applica-
tion gouvernementale TousAntiCovid .
On y voit la courbe représentant la part
de ce variant dans le total des cas
séquencés atteindre 29 %.

Mais cette courbe ne représente
pas la réalité. Car si les chiffres qui ont
servi à construire ce graphique ren-
voient à un jeu de données officiel,
concret et bien identifié, la situation
n’est plus tout à fait la même qu’au
moment où il a été conçu. C’est cette
évolution qui explique l’erreur visible
dans ce graphique.

En effet, ce dernier est construit en
s’appuyant sur les données des tests
séquencés qui présentent la mutation
L452, qui était effectivement l’une des
caractéristiques principales du variant
Delta et servait à l’identifier.
Une mutation commune à Delta et

à des sous-variants d’Omicron

Sauf que, désormais, cette muta-
tion n’est plus l’apanage du seul vari-
ant Delta. « La mutation L452R était
présente dans le variant Delta, elle ne
l’était pas dans les premiers sous-vari-
ants d’Omicron mais est de nouveau

présente dans les sous-variants
d’Omicron BA.4 et BA.5 », retrace
Pascal Crépey, épidémiologiste à l’É-
cole des hautes études en santé
publique (EHESP).

Or ces variants se sont largement
propagés en France ces derniers
jours. Dans son dernier point de situa-
tion, Santé publique France indique en
effet avoir noté « une augmentation de
la détection des sous-lignages BA.4 et
BA.5, qui représentaient respective-
ment 1,1 % et 18,0 % des séquences
interprétables ».

La part de Delta est toujours

infinitésimale

C’est cette augmentation, et non
celle de cas du variant Delta, qui
explique que la courbe du graphique
de TousAntiCovid s’envole. En
somme, la courbe est bonne (on la
retrouve d’ailleurs sur le portail data de

Santé publique France) mais le titre,
qui confond « variant Delta » et « vari-
ant présentant la mutation L452R » ne
l’est plus. Car c’est bien ce dernier titre
qu’il aurait fallu indiquer.

En effet, dans la réalité, le variant
Delta est toujours résiduel en France,
et ce depuis plusieurs semaines. C’est
notamment ce que montre ce
graphique publié par Santé publique
France et représentant la part des dif-
férents variants dans les cas recensés
en France. Le variant Delta y est
représenté en jaune.

Moralité : TousAntiCovid n’est donc
pas tout à fait à jour. Signe que le
niveau de vigilance de ses équipes est
quelque peu redescendu. Et pour
cause, la situation sanitaire, largement
apaisée, ne requiert peut-être plus le
même degré d’attention qu’aupara-
vant. Et, en l’occurrence, c’est plutôt
une bonne nouvelle.

Non, le virulent variant Delta n’est pas en
plein boom en France

Certains graphiques laissent à penser que le variant Delta du Covid-19 ferait, 
en ce printemps 2022, un spectaculaire retour en France. Mais en réalité, 

il n’en est rien. Explications.

Climat

Vague de chaleur : le mythe l'exception 
bretonne brûle cette semaine

Les prévisions météo s'affinent et la
Bretagne va subir une vague de

chaleur exceptionnelle en fin de
semaine. Les records mensuels
seront parfois pulvérisés de plusieurs
degrés et le record de Bretagne de
chaleur fixé 41,0°C à Guer (56) et
Ancenis (44) lors de la canicule de
2003 pourrait bien être amélioré.
Explications sur le scénario envisagé
cette semaine.

Les fortes chaleurs arrivent

dès mercredi
Une goutte froide se positionne

progressivement sur le Portugal. Elle
propulse de l'air très chaud sur
l'Europe de l'ouest. La barre des 30°C
n'est pas dépassée avant mercredi.
On prévoit pour cette journée entre 22
et 33°C de Saint-Brieuc à Nantes. Les
côtes de la Manche restent à l'écart à
la faveur d'un vent marin qui prend le
pas sur la masse d'air. Le canal d'air
chaud qui remonte jusqu'à nous s'in-
tensifie pour jeudi et la chaleur se
généralise à toute la région sauf les
plages de la Manche et les îles qui
sont encore préservées. Les 30°C
sont dépassés assez facilement à
Quimper, Pontivy, Rennes, Vannes,
Saint-Nazaire ou Nantes. Les tem-
pératures restent encore assez tem-
pérées la nuit, ce qui permet aux fortes

chaleurs d'avoir un impact limité pour
ces deux journées.

Le mythe de l' "exception 

bretonne" s'effondre ensuite !
A partir de vendredi, les tempéra-

tures s'envolent. Elles atteignent des
niveaux jamais relevés pour un mois
de juin sur nos cinq départements. Les
records mensuels pleuvent et sont
parfois améliorés de plusieurs degrés.
La chaleur intense n'épargne aucun
département. La mer plus froide per-
met aux îles de conserver des condi-
tions plus respirables. Ailleurs, on
relève systématiquement plus de
35°C. C'est à Nantes que la tempéra-
ture la plus élevée est annoncée avec
40°C. Pour Brest par exemple, cette
journée pourrait être l'une des plus
chaudes depuis le début des relevés
météorologiques sur cette station. Les
fortes chaleurs exceptionnelles
devraient se maintenir pour samedi.
Nous envisageons de nouveau entre
35 et 40°C sur une grande partie de la
région. La goutte froide pourrait s'ap-
procher et les nuages seront peut-être
plus nombreux que la veille près du lit-
toral Atlantique. Les températures
seront moins intenses que la veille
entre la Mer d'Iroise et la façade
Atlantique. Par ailleurs, les records
pleuvent de nouveau et il apparaît

même possible que le record de
chaleur qui date des 9 et 10 août 2003
à Guer (56) et Ancenis (44) soit battu !
Il avait fait 41,0°C à l'époque pour ces
deux stations. Cette situation
météorologique nous montre bien que
la Bretagne n'est pas un refuge face
aux épisodes de très fortes chaleurs. 

La tendance météo demeure
ensuite très incertaine à partir de
dimanche. Deux scénarios ne se
partagent pas pour l'heure. Le premier,
c'est le retour des orages par la façade
Atlantique. Ils permettent de chasser
la chaleur et de retrouver des tem-
pératures beaucoup plus
raisonnables. Le second, c'est le
maintien d'un temps sec et chaud et la
poursuite de fortes chaleurs malgré le
pic attendu vendredi et samedi.

On ne parle pour le moment pas de
canicule car les seuils fixés doivent
être dépassés pour trois jours et trois
nuits consécutifs. La tendance n'est
pas encore suffisamment certaine.

La prudence est de mise pour ces
prochains jours. Pensez à bien vous
hydrater et anticipez cette chaleur
exceptionnelle ouvrant vos logements
en tout début de journée. Limitez les
activités sportives pendant l'épisode et
pensez à prendre des nouvelles des
personnes les plus vulnérables.
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Une cérémonie officielle était organisée,
pour une remise symbolique des clés à

une quinzaine de bénéficiaires de loge-
ments de la Société Nationale de Dévelop-
pement de l'Habitat SARL (NHDC) à la
Résidence Glaïeuls à Mare Tabac. La
Résidence Glaïeuls comprend, entre
autres, 300 logements, deux aires de jeux
pour enfants, une piste de jogging, un gym
extérieur, deux terrains de pétanque, un
espace commercial et un centre commu-
nautaire.

Le Vice-Premier ministre (DPM), 
ministre de l'Habitat et de l'Aménagement
du Territoire, ministre du Tourisme, M. Louis
Steven Obeegadoo ; le ministre de
l'Infrastructure nationale et du
Développement communautaire, M.
Mahendranuth Sharma Hurreeram ; le Haut
Commissaire de l'Inde à Maurice, Mme K.
Nandini Singla; Les membres du
Parlement; et d'autres personnalités étaient
présentes à la cérémonie.

Dans son allocution, le DPM
Obeegadoo a souligné que 300 autres
familles deviennent désormais propriétaires
d'un logement social. Il a exprimé sa grati-
tude au gouvernement indien qui, a-t-il dit,
se tient aux côtés de Maurice pour relever
les défis du développement et nous accom-
pagne sur la voie du progrès social et

économique.

Le DPM a rappelé qu'en 2017, les gou-
vernements indien et mauricien avaient
signé un accord pour que l'Inde accompa-
gne Maurice dans la construction de loge-
ments sociaux. Il a évoqué le partenariat
entre le gouvernement indien et Maurice
pour la construction de logements sociaux à
Dagotière et Mare Tabac, pour un coût total

de 45 millions de dollars. Ces projets ont
été rendus possibles grâce à un don de 20
millions de dollars et une ligne de crédit de
25 millions de dollars, a-t-il informé.

De plus, la DPM a indiqué que chaque
unité de logement coûte environ Rs 1,9 mil-
lion à construire et que le gouvernement
accorde une subvention de Rs 1,2 million
pour chaque unité. Ainsi, a-t-il observé, les

bénéficiaires n'ont qu'à débourser quelque
Rs 700 000 pour acquérir un logement, et
peuvent rembourser la NHDC sur une péri-
ode allant jusqu'à 35 ans.

DPM Obeegadoo a également souligné
que le projet à Mare Tabac, qui s'étend sur
plus de 10 arpents, consiste en des
maisons d'environ 62 mètres carrés et a
débuté en août 2018. Il a rappelé qu'au
cours des deux dernières années et demie,
quelque 2 200 unités d'habitation ont déjà
été attribués à des familles dans plusieurs
localités de l'île. Certains logements seront
prêts à Wooton et devraient être attribués
d'ici la fin de cette année, a-t-il ajouté.

En ce qui concerne la construction de
12 000 logements sur quelque 52 sites
autour de Maurice, il a déclaré que les
travaux commenceront à Coromandel dans
les prochains mois.

Quant au ministre Hurreeram, il a
souligné que les bénéficiaires ont pu faire
quelques progrès dans la vie en acquérant
un logement. La priorité du gouvernement,
a-t-il souligné, reste le bien-être de la popu-
lation et, à ce titre, offre un espace de vie
décent aux citoyens. Il a également félicité
le gouvernement indien pour la subvention
accordée à Maurice pour la construction de
plus de 900 logements.

Remise des clés aux bénéficiaires NHDC de la Résidence
Glaïeuls en présence de DPM Obeegadoo

Le Centre Régional d'Excel-
lence de la Financial Services

Commission, Mauritius (FSC), en
collaboration avec l'Organisation
de Coopération et de Dévelop-
pement Economiques (OCDE), a
organisé, à Ebène, un atelier
virtuel sur le thème "Traités
d'Investissement et Changement
Climatique : Soutenir les investis-
sements respectueux du climat et
l'espace politique pour l'action cli-
matique ». Quelque 293 partici-
pants de 46 pays différents ont
participé à cet atelier.

La cérémonie d'ouverture s'est
tenue en présence du directeur général du
FSC, M. Dhanesswurnath Thakoor, du
président du FSC, M. Mardayah Kona
Yerukunondu, et d'autres personnalités
éminentes.

Dans son allocution, M. Thakoor a
souligné que le thème et la table ronde pro-
posée pour l'atelier étaient tout à fait perti-
nents par rapport à ce à quoi nous assis-
tons déjà en tant qu'effets du changement
climatique. Selon lui, l'action pour la cause
du climat est déjà devenue une urgence
plutôt qu'une nécessité, afin d'atteindre l'ob-
jectif de limiter le réchauffement climatique
à 1,5 degrés Celsius et d'atteindre l'émis-
sion mondiale nette zéro d'ici 2050 confor-
mément à la résolution du le sommet
COP26 qui s'est tenu à Glasgow en novem-
bre 2021.

Il a souligné qu'un certain nombre d'ac-
tions ont été prises pour soutenir cette ini-
tiative au niveau national. La Banque de
Maurice, a-t-il observé, a déjà lancé un
Centre sur le changement climatique, qui
sera le fer de lance des efforts de mesure,
d'analyse, de gestion et d'atténuation des
risques liés au changement climatique. Il a
également rappelé qu'en 2018, le FSC était
déjà signataire du «Marrakesh Pledge», qui

est un engagement multilatéral qui repose
sur la coalition des autorités financières et
des bourses du continent africain pour met-
tre en œuvre des mesures visant à attein-
dre une croissance verte en Afrique.

En outre, M. Thakoor a souligné que
dans la poursuite de ses travaux dans ce
sens, le FSC a publié ses lignes directrices
sur les obligations vertes en décembre
2021 conformément aux exigences du
guide de la Banque de Maurice pour l'émis-
sion d'obligations durables émises au cours
de la même année en Juin. Le FSC, a-t-il
ajouté, dans le cadre de son plan
stratégique pour 2021/23, a pris l'engage-
ment de promouvoir la création et la
redomiciliation de fonds et d'entreprises
d'investissement, avec des stratégies envi-
ronnementales, sociales et de gouvernance
intégrées ou avec des objectifs alignés sur
les Nations Unies. Objectifs de développe-
ment durable des nations.

L'atelier a été divisé en deux sessions, à
savoir : les traités d'investissement et le
changement climatique - impact sur l'e-
space politique gouvernemental pour les
mesures climatiques ; et Traités d'in-
vestissement et changement climatique –
alignement des flux financiers.

Un atelier virtuel se concentre sur 
les traités d'investissement et le

changement climatique
«Le gouvernement est le fer de

lance de divers projets qui visent
tous à améliorer la qualité de vie de
tous les citoyens, et nous faisons
beaucoup de progrès dans nos
efforts pour assurer le bien-être de
la population."

Le Premier ministre, ministre
de la Défense, de l'Intérieur et des
Communications extérieures, min-
istre de Rodrigues, des Iles
Extérieures et de l'Intégrité
Territoriale, M. Pravind Kumar
Jugnauth, a réaffirmé son soutien
indéfectible à la population, alors
qu'il effectuait une visite sur place à
la foire du marché à Saint-Pierre où
un programme de sensibilisation
pour le système de subventions
pour les réservoirs d'eau et les pompes
était en cours. Il a également remis des
subventions à divers bénéficiaires du pro-
gramme.

La Vice-Premier ministre, ministre de
l'Education, de l'Enseignement Supérieur,
de la Science et de la Technologie, Mme
Leela Devi Dookun-Luchoomun ; le ministre
de l'Énergie et des services publics, M.
Georges Pierre Lesjongard ; et d'autres dig-
nitaires étaient présents à l'occasion.

L'initiative de sensibilisation est une col-
laboration conjointe de la Central Water
Authority, sous l'égide du ministère de l'Én-
ergie et des Services publics, avec la
Banque de développement de Maurice.
Des événements similaires se déroulaient
simultanément à la salle d'accueil
Professeur J. Baguant du Quartier Militaire,
à la sous-salle de Saint-Julien d'Hotman et
à la salle des fêtes de Nouvelle
Découverte.

Dans une déclaration, le Premier min-
istre a souligné que l'initiative visait à per-
mettre aux ménages des régions en situa-
tion de stress hydrique de stocker l'eau afin

d'assurer un approvisionnement en eau
24h/24 et 7j/7 en cas d'interruption de la
distribution d'eau. Il a observé que divers
villages des régions étaient confrontés à
des problèmes d'approvisionnement en eau
et que le gouvernement offrait ce soulage-
ment immédiat au moment où il investissait
dans les moyens et les infrastructures
nécessaires pour assurer un approvision-
nement en eau approprié.

Il a ajouté que d'autres projets étaient
en cours pour améliorer la distribution d'eau
à travers le pays et atteindre l'objectif d'ap-
provisionnement en eau 24/7. Il a souligné
que le gouvernement investissait dans des
équipements de filtrage de l'eau pour aug-
menter la capacité de distribution d'eau à
La Valette et à Dagotière. Le Premier min-
istre a également déclaré que les efforts
nécessaires étaient faits pour répondre aux
besoins croissants en eau de la population.

En outre, M. Jugnauth a encouragé tous
les bénéficiaires éligibles à profiter des
installations fournies et a souligné que les
critères d'éligibilité avaient été étendus
pour permettre à davantage de ménages
de bénéficier des subventions.

Les projets du gouvernement visent à
améliorer la qualité de vie de tous,

déclare le Premier ministre
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Amnesty International accuse ce lundi la

Russie de crimes de guerre en

Ukraine. L’organisation non gouvernemen-

tale (ONG) affirme que des centaines de

civils ont péri dans des attaques inces-

santes sur la ville de Kharkiv, dont beau-

coup ont été menées avec des bombes à

fragmentation.

Au cours d’une enquête approfondie,

l’ONG de défense des droits de l’Homme

assure avoir trouvé des preuves montrant

que dans sept attaques sur des quartiers de

la deuxième ville d’Ukraine, dans le nord-

est du pays, les forces russes ont utilisé des

bombes à sous-munitions de type 9N210 et

9N235 et des mines à dispersion. Ces deux

catégories d’armes sont interdites par des

traités internationaux.

Intitulé « Tout le monde peut mourir à

tout moment », ce rapport montre comment

les forces russes ont tué et provoqué d’im-

menses dégâts en bombardant sans

relâche des quartiers résidentiels de

Kharkiv depuis le début de l’invasion de

l’Ukraine le 24 février. « Des personnes ont

été tuées chez elles et dans la rue, sur des

terrains de jeu et dans des cimetières, alors

qu’elles faisaient la queue pour obtenir de

l’aide humanitaire ou des achats de nourrit-

ure et de médicaments », a déclaré

Donatella Rovera, chercheuse sur les situa-

tions de crise et de conflit au siège

d’Amnesty. « L’utilisation répétée d’armes à

sous-munitions largement interdites est

choquante et témoigne d’un mépris total

pour la vie des civils. »

« Je me suis réveillée à l’hôpital, ma

jambe droite avait disparu »

Bien que la Russie ne soit pas signataire

de la Convention sur les armes à sous-

munitions et de celle sur les mines antiper-

sonnel, le droit international humanitaire

interdit les attaques et l’utilisation d’armes

qui, par nature, frappent sans discrimination

et constituent un crime de guerre, rappelle

Amnesty. La justice ukrainienne a ouvert

pour sa part plus de 12 000 enquêtes pour

crimes de guerre dans le pays depuis le

début de l’invasion russe.

Parmi les témoignages recueillis par

Amnesty, Tetiana Agaïeva, une infirmière de

53 ans, se tenait à l’entrée de son immeu-

ble lorsque plusieurs bombes à fragmenta-

tion ont explosé le 15 avril. « Il y a eu un

bruit soudain de pétards partout. J’ai vu des

bouffées de fumée noire là où les explo-

sions ont eu lieu. Nous nous sommes jetés

à terre et avons essayé de nous mettre à

l’abri. Le fils de notre voisin, un garçon de

16 ans, a été tué sur le coup. »

Le 12 mars, Veronika Tcherevytchko a

perdu sa jambe droite lorsqu’une roquette

Grad a frappé une aire de jeux devant chez

elle. « J’étais assise sur un banc lorsque

l’explosion s’est produite. Je me souviens

avoir entendu un sifflement juste avant l’ex-

plosion. Puis je me suis réveillée à l’hôpital,

ma jambe droite avait disparu », a raconté

cette mère de famille de 30 ans.

Des enquêtes sur 41 frappes

Trois personnes ont été tuées et six

blessées lorsqu’une série d’armes à sous-

munitions ont explosé dans le même quarti-

er le 26 avril, ajoute Amnesty. Olena

Sorokina, 57 ans, qui a survécu à un can-

cer, a perdu ses deux jambes dans l’explo-

sion. Elle était assise à l’extérieur de son

immeuble et attendait une livraison d’aide

humanitaire lorsqu’elle a entendu le bruit

d’un obus volant ; elle a alors couru vers

l’entrée de l’immeuble. « Après la bataille

contre le cancer, je dois maintenant affron-

ter une autre bataille pour apprendre à vivre

sans jambes », a-t-elle dit.

Amnesty a enquêté sur 41 frappes qui

ont fait au moins 62 morts et au moins 196

blessés. Des membres de l’ONG se sont

entretenus avec 160 personnes à Kharkiv

pendant 14 jours en avril et mai, notamment

des survivants d’attaques, des parents de

victimes et des témoins. En mai, l’AFP avait

recueilli à Kharkiv des témoignages d’habi-

tants horrifiés par les bombardements russ-

es et avait constaté des destructions mas-

sives.

International 

Amnesty international accuse la Russie de crimes de guerre en Ukraine
L’organisation non gouvernementale affirme que des bombes à sous-munitions ont été utilisées à Kharkiv.

Législatives en France:

Macron voit sa majorité absolue menacée
Le président Emmanuel Macron est loin d'être assuré

de conserver une majorité absolue à l'Assemblée

nationale, même si sa coalition devrait rester la première

force en France, à l'issue du premier tour d'élections lég-

islatives marquées par une forte percée de la gauche unie

et de l'extrême droite.

Il faudra attendre le second tour dimanche prochain

pour savoir si Emmanuel Macron, qui a été réélu le 24

avril pour un second mandat de cinq ans, pourra ou non

conserver cette majorité absolue et, au-delà, sa capacité

à appliquer librement sa politique de réformes.

Outre cet avertissement donné au président Macron,

les principaux enseignements du scrutin sont la spectacu-

laire montée en puissance d'une alliance de partis de la

gauche autour de Jean-Luc Mélenchon, la forte progres-

sion du parti d'extrême droite de Marine Le Pen et l'effon-

drement de la droite traditionnelle, ainsi qu'une abstention

record.

La coalition Ensemble! du président et ses alliés cen-

tristes récolterait entre 275 et 310 sièges selon une pro-

jection Ifop-Fiducial et de 255 à 295 selon Ipsos. La majorité

absolue à l'Assemblée nationale est de 289 (sur 577 députés).

En voix, l'alliance de gauche Nupes du tribun de la gauche

radicale Jean-Luc Mélenchon a obtenu entre 25 et 26,2% des

voix contre 25 à 25,8% pour la coalition Ensemble!, qui se

tiennent donc dans un mouchoir de poche.

Mais plus d'un électeur sur deux (entre 52 à 53% selon les

estimations) a boudé les urnes dimanche, un nouveau record

qui met en relief le désintérêt des Français pour un scrutin

désormais éclipsé par la présidentielle.

"La vérité est que le parti présidentiel est battu et défait", a

déclaré dimanche soir Jean-Luc Mélenchon, en appelant ses

troupes à "déferler" au second tour des élections législatives.

M. Mélenchon pourrait cependant pâtir d'une absence de

réserve de voix au second tour et de la forte abstention qui

frappe notamment les jeunes et les classes populaires, selon

les experts.

"Sérieux avertissement"

Le Rassemblement national (RN), parti de Marine Le Pen,

finaliste de la présidentielle le 24 avril, arrive en troisième

position avec environ 19% des voix, loin devant la droite tra-

ditionnelle qui devrait perdre son statut de premier groupe

d'opposition.

Le parti d'extrême droite, qui a toujours été pénalisé par le

mode de scrutin majoritaire aux législatives, pourrait réussir à

dépasser les 15 députés, une première depuis 1986, quand il

y avait une dose de proportionnelle, ce qui lui permettrait de

former un groupe parlementaire.

Elle même candidate dans son fief du nord de la France où

elle a obtenu 55% des voix (mais avec une participation trop

faible pour être élue dès le premier tour), Mme Le Pen a

appelé "tous (ses) électeurs à confirmer et amplifier leur vote"

là où des candidats RN seront qualifiés pour le second tour,

afin "d'envoyer un groupe très important de députés patriotes

dans la nouvelle Assemblée nationale".

Ces législatives confirment ainsi la large recomposition du

paysage politique français engagée avec l'élection de M.

Macron en 2017.

Une majorité relative à l'Assemblée compliquerait le

chemin des réformes que souhaite entreprendre le président

Macron, sur les retraites notamment.

"C'est un très sérieux avertissement qui est adressé à

Emmanuel Macron", relève le sondeur Brice Teinturier, rap-

pelant que "c'est 7 points de moins qu'(aux dernières lég-

islatives) en 2017".

Pour un autre expert Frédéric Dabi, "la gauche unie a

réussi à imposer un récit aux Français".

Le ministre des Relations avec le Parlement, Olivier

Véran, a assuré dimanche soir que "l'avertissement" à l'é-

gard de la majorité présidentielle avait été "entendu".

Ministres en sursis

La Première ministre Elisabeth Borne a pour sa part

estimé que la coalition Ensemble! était la "seule force poli-

tique en mesure d'obtenir la majorité" à l'Assemblée

dimanche prochain.

M. Macron s'est mobilisé en fin de campagne, appelant

les Français à lui donner une "majorité forte et claire".

Il s'est posé en rempart contre les "extrêmes", visant la

gauche radicale de M. Mélenchon et l'extrême droite de

Marine Le Pen, synonymes selon lui de "désordre" pour la

France.

L'exécutif a aussi insisté ces dernières semaines sur

son intention de faire voter dès juillet un ensemble de mesures

pour le pouvoir d'achat.

Le scrutin se déroule dans un climat d'inquiétude des

Français face à la flambée des prix de l'alimentation et de l'én-

ergie.

M. Mélenchon, vieux routier de la vie politique française,

s'est imposé comme son principal opposant en prenant la tête

d'une alliance inédite regroupant les socialistes, communistes,

écologistes et son propre mouvement, La France insoumise.

Parmi les grands perdants dimanche soir figurent l'ancien

candidat d'extrême droite à la présidentielle, Eric Zemmour,

qui se présentait dans le sud de la France et a été éliminé dès

le premier tour.

Ces législatives pourraient aussi déboucher sur un

remaniement du gouvernement tout juste formé, plusieurs de

ses membres étant candidats dont la Première ministre.

Selon les premières estimations, la ministre de la

Transition écologique et de la Cohésion des territoires Amélie

de Montchalin est en ballottage défavorable en banlieue

parisienne, tout comme le ministre des Affaires européennes

Clément Beaune à Paris.

Il faudra attendre le second tour dimanche prochain pour le verdict final.
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Ukraine:

Résultats Législatives 2022:

Situation «extrêmement difficile» à Severodonetsk, 
offensive russe en vue

La situation devient "extrêmement diffi-

cile" à Severodonetsk pour l'Ukraine qui

craint que Moscou n'y engage, dès lundi ou

mardi, toutes ses réserves pour prendre

cette ville stratégique du Donbass, dans

l'est du pays.

"L'ennemi veut complètement isoler

Severodonetsk en empêchant tout passage

d'hommes ou de munitions, a affirmé

dimanche le gouverneur ukrainien de la

région de Lougansk, Serguiï Gaïdaï, red-

outant que la Russie n'envoie "toutes ses

réserves pour prendre la ville" dans les 48

heures. La situation y est "extrêmement dif-

ficile", a-t-il reconnu.

Jusqu'à présent, "nous continuons de

tenir nos positions" dans le nord de la

région de Lougansk, a assuré Valeri

Zaloujny, commandant en chef de l'armée

ukrainienne, tout en déplorant que "chaque

mètre de terre (...) y est couvert de sang -

mais pas seulement le nôtre, mais aussi

celui de l'occupant". Sur le plan militaire, la

Russie "utilise l'artillerie à grande échelle et,

malheureusement, a un avantage de 10

contre un", a encore estimé Valeri Zaloujny.

Le président ukrainien Volodymyr

Zelensky, dans son message vidéo du soir

a qualifié dimanche de "très violents" les

derniers combats qui font rage à

Severodonetsk, affirmant que Moscou

déploie des troupes insuffisamment

entraînées et les utilise comme "chair à

canon".

La prise de cette cité ouvrirait à Moscou

la route d'une autre grande ville,

Kramatorsk, une étape pour conquérir l'inté-

gralité du bassin du Donbass, région essen-

tiellement russophone en partie tenue par

des séparatistes prorusses depuis 2014.

Sur le plan diplomatique, après avoir

promis la veille à Kiev une réponse "d'ici la

fin de la semaine prochaine" à la demande

de l'Ukraine d'entamer un processus d'ad-

hésion à l'Union européenne, la présidente

de la Commission européenne, Ursula von

der Leyen, a reconnu dimanche que "le défi

(serait) de sortir du Conseil européen

(prévu les 23 et 24 juin) avec une position

unie qui reflète l'énormité de ces décisions

historiques".

Tensions à l'OMC

De leur côté, les Etats membres de

l'Organisation mondiale du commerce

(OMC) se sont réunis dimanche à Genève

avec notamment pour objectif d'aider à une

solution face au risque de grave crise ali-

mentaire que fait planer sur le monde entier

l'invasion par la Russie de l'Ukraine, dont

les terres fertiles nourrissent traditionnelle-

ment des centaines de millions de person-

nes sur la planète.

Les tensions se sont manifestées lors

d'une réunion à huis clos pendant laquelle

des délégués ont pris la parole pour con-

damner l'agression russe. Le délégué

ukrainien, qui s'est aussi exprimé, a été

accueilli par une ovation debout, selon le

porte-parole de l'OMC, Dan Pruzin.

Puis, juste avant que le ministre russe

du Développement économique Maxime

Rechetnikov ne prenne la parole, une

trentaine de délégués "ont quitté la salle", a

indiqué M. Pruzin.

Les sanctions mises en place contre

Moscou n'ont pas empêché la Russie d'en-

granger 93 milliards d'euros de revenus

tirés de l'exportation d'énergies fossiles

durant les 100 premiers jours de guerre,

dont une majorité vers l'UE, selon le rapport

d'un centre de recherche indépendant pub-

lié lundi.

"C'est du terrorisme" 

Sur le terrain, le ministère russe de la

Défense a dit avoir détruit à Tchortkiv, dans

l'ouest de l'Uktraine et à 140 km de la fron-

tière avec la Roumanie, "un grand entrepôt

de systèmes de missiles antichars, de sys-

tèmes portatifs de défense aérienne et

d'obus fournis au régime de Kiev par les

Etats-Unis et les pays européens".

La frappe sur cette ville, située dans

l'ouest jusqu'à présent relativement

épargné, a fait 22 blessés, selon le gou-

verneur de cette région.

A l'est, dans la région de Donetsk, la

présidence ukrainienne a affirmé que "les

Russes (intensifiaient) leurs efforts pour

détruire les infrastructures essentielles".

A Mikolaïv, grand port de l'estuaire du

Dniepr, dans le Sud, l'avancée russe a été

stoppée aux abords de la ville, les combats

tournent à la guerre de tranchée et les

autorités prennent la mesure du bombarde-

ment des infrastructures, selon une équipe

de journalistes de l'AFP sur place.

Là, l'armée ukrainienne a creusé des

tranchées face aux Russes. "Les Russes

bluffent. Ils sont nombreux, ils ont beaucoup

d'armes, anciennes et nouvelles, mais ce

ne sont pas des soldats", assurait dimanche

Serguiï, 54 ans, un capitaine de brigade

ukrainien, tandis que ses compagnons

d'armes tiraient vers les positions enne-

mies.

Lundi, Amnesty International a accusé la

Russie de crimes de guerre en Ukraine,

affirmant que des centaines de civils

avaient péri dans des attaques incessantes

sur Kharkiv, dont beaucoup ont été menées

avec des bombes à fragmentation.

A l'issue d'une enquête approfondie,

l'ONG de défense des droits de l'Homme

affirme avoir trouvé des preuves montrant

que dans sept attaques sur des quartiers de

la deuxième ville d'Ukraine, dans le nord-

est du pays, les forces russes ont utilisé des

bombes à sous-munitions de type 9N210 et

9N235 et des mines à dispersion, deux

catégories interdites par des traités interna-

tionaux.

"Des personnes ont été tuées chez elles

et dans la rue, sur des terrains de jeu et

dans des cimetières, alors qu'elles faisaient

la queue pour obtenir de l'aide humanitaire

ou des achats de nourriture et de médica-

ments", a déclaré Donatella Rovera,

chercheuse sur les situations de crise et de

conflit au siège d'Amnesty.

La justice ukrainienne a ouvert plus de

12.000 enquêtes pour crimes de guerre

dans le pays depuis le début de l'invasion

russe, selon le parquet.

Des «résultats pas à la hauteur des attentes» pour Eric Zemmour
qui rate son parachutage à Saint-Tropez

Il lui manque un peu moins de 1.000 voix.

Pourtant en tête dans la ville de Saint-

Tropez, Eric Zemmour (23,19 % dans la

quatrième circonscription du Var) ne verra

pas le second tour de ces élections législa-

tives, devancé par Sereine Mauborgne

(28,51 %) la députée LREM sortante et le

candidat du Rassemblement National

(24,74 %), Phillipe Lauttiaux. Dans une cir-

conscription qui avait largement placé

Marine Le Pen en tête du second tour de

l’élection présidentielle (57 %), la candidate

issue de la majorité aura fort à faire pour

garder son siège.

De son côté, l’ancien polémiste et

fondateur du parti  Reconquête, qui n’a pu

voter dans sa circonscription où il avait

finalement décidé de se lancer, rate donc

son parachutage et son pari. Il est venu lui-

même reconnaître sa défaite, peu après 21

heures. « Les résultats ne sont pas à la

hauteur de nos attentes mais nous venons

de poser un drapeau dans chaque circon-

scription de France », a déclaré Eric

Zemmour devant de nombreuses caméras

et médias et une centaine de sympathisants

réunis dans le centre de Cogolin, commune

de 11.300 habitants proche de Saint-

Tropez.

801 voix de retard

Selon les chiffres complets de la préfec-

ture pour la 4e circonscription du Var, l’ex-

journaliste, quatrième à la présidentielle

avec environ 7 % des suffrages, a été

devancé de 801 voix par le candidat du

Rassemblement national. « Vous avez été

patriotes, vous avez été lucides,

vous avez eu raison de voter

pour le seul parti qui vous

défend et défend notre pays.

Nous avons proposé l’union aux

autres parties de droite, ils n’en

ont pas voulu, la gauche a eu la

voie libre et l’on voit ce soir le

résultat », a ajouté Eric

Zemmour.

« Mélenchon et Macron ne

sont que les deux faces d’une

même pièce. Notre vie politique

est donc aujourd’hui 50

nuances de gauchisme », a

encore jugé l’ancien polémiste,

pour qui Reconquête !, le parti

qu’il a fondé, « sera le seul parti

de droite, le parti du réel, face à

un gouvernement qui ment

éhontément. Reconquête ! sera

la seule droite qui n’aura pas

honte d’être de droite ». «

J’aurais aimé représenter les Varois, vous

qui me ressemblez tant », a encore dit

Zemmour, avant de prévenir que « cinq

années de travail acharné nous attendent ».
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 30th June 2022 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court, situate at the New
Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the final adjudication, of the following properties:- PROPERTY No. 1 (3 contiguous
portions of land): Une «Campagne», située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Vacoas, 18A, Angus Road, composée de la réunion
de trois portions de terrain contigues:- La premiere, une portion de terrain de la contenance de TROIS MILLE CENT SOIXANTE 
QUATORZE METRES CARRES ET DIX CENTIEMES (3174.10 m2), etant tout ce qui reste (apres distration d’un terrain de la contenance
de deux perches huit/dixiemes (2.8 Ps) soit cent dix huit metres carres et dix huit/centiemes (118.18 m2) donner en échange suivant titre
transcrit au TV 1341/105) d’une portion de terrain de la contenance originaire de soixante dix huit perches (78 Ps) soit trois mille deux cent
quatre vingt douze metres carres et vingt huit/centiemes (3,292.28 m2) et bornee dans son ensemble d’apres un proces verbal de rapport
avec plan figuratif, y joint dresse par Monsieur Robert Foiret, arpenteur jure, le 22/09/1975, enregistre au Reg. A 394/3324, comme suit :-
Vers le Nord, par Madame F G Rountree, sur une ligne brisee en deux parties mesurant respectivement deux cent trente et un pieds ou
soixante dix metres quarante et un centimetres (70.41m) et cent quatre vingt sept pieds ou cinquante sept metres (57.00m). Vers l’Est, par
la Ruelle Angus, sur une longueur developpee de deux cent quatre vingt deux pieds six pouces ou quatre vingt six metres onze centimetres
(86.11m). Vers le Sud, par le surplus du terrain de l’Honorable R Modun, sur trois cent vingt cinq pieds ou quatre vingt dix neuf metres six
centimetres (99.06m). Et vers l’Ouest, par Monsieur Marc de Maroussem, sur cent pieds ou trente metres quarante huit centimetres
(30.48m). La mesure employee est le pied anglais et le metre. The portion of land (Lot No. 2) of the extent of 3,174.10 m2 bears PIN
No. 1733220062. La deuxieme, de la contenance de QUINZE PERCHES SIX/CENTIEMES soit SIX CENT TRENTE CINQ METRES
CARRES ET SOIXANTE SIX/CENTIEMES (635.66 m2) et borne d’apres un proces verbal de rapport avec plan figurative y joint dresse par
Mons. Robert Foiret, arpenteur jure, le 13/10/1975, enregistre au Reg. A 399/4257, comme suit: Des premier et deuxieme cotes, par
Madame P Rountree, sur cent vingt quatre pieds soit trente sept metres soixante dix neuf centimetres (37.79m) et soixante neuf pieds ou
vingt et un metres trois centimetres (21.03m) respectivement. Des troisieme et quatrieme cotes, par Monsieur Patrice Lagesse, sur 
soixante quinze pieds huit pouces ou vingt trois metres six centimetres (23.06m) et quatre vingt cinq pieds dix pouces ou vingt six metres
seize centimetres respectivement (26.16m). La mesure employee est le pied anglais et le metre. The portion of land (Lot No. 3) of the
extent of 635.66 m2 bears PIN No. 1733220175. Et la troisieme, de la contenance de TRENTE PERCHES SOIXANTE QUINZE/
CENTIEMES soit MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT DIX SEPT METRES CARRES ET QUATRE VINGT DOUZE/CENTIEMES
(1297.92 m2) et borne d’apres un proces verbal de rapport avec plan figurative y joint dresse par Mons. Robert Foiret, arpenteur jure, le
24/05/1983, enregistre au Reg. LS 22/12070, comme suit:- Du premier cote, par ‘Angus Lane’, des reserves de quatre pieds de large entre,
sur douze metres quatre vingt dix huit centimetres (12.98m) ou quarante deux pieds sept pouces. Du second cote, par le surplus du terrain
de Monsieur Ramsoondur Modun, sur cent un metres (101.00m) ou trois cent trente et un pieds trois pouces. Du troisieme cote, par
l’Honorable S. Boolell et autres, sur douze metres quatre vingt dix huit centimetres (12.98m) ou quarante deux pieds sept pouces. Et du
quatrieme et dernier cote, par Monsieur Patrice Lagesse, sur quatre vingt dix neuf metres huit centimetres (99.08m) ou trois cent vingt cinq
pieds. La mesure employee est le pied anglais et le metre. Ensemble un batiment en blocs de ciment partie sous dalles et partie sous tole
y existant, ainsi que les installations faites pour une prise d’eau en location, la lumiere electrique et le drainage y attachees et generale-
ment tout ce qui peut en dependre ou en faire partie sans aucune exception ni reserve. The portion of land (Lot No. 1) of the extent of
1297.92 m2 bears PIN No. 1733220080.

Together with all the buildings existing on the said portions of land or any building which may be erected thereafter and all the appurtenances
and dependencies thereof generally whatsoever without any exception or reserve. OWNERSHIP OF THE THREE CONTIGUOUS 
PORTIONS OF LAND - Mr. Iqbal Abdool Hamid MOOLLAN is the owner of the three above described contiguous portions of land as 
evidenced by deed drawn up by late Me. George Edmund Sinatambou, Public Notary, registered and transcribed on 06/05/1999 in TV
4085/27. PROPERTY No. 2:- Une portion de terrain de la contenance de Vingt Huit Perches et Soixante centièmes de perche (28.60Ps)
ou Mille Cent Quatre Vingt Quatre et Trente Huit Centiemes Mètres Carrés (1,184.38 m2) d’après le titre mais trouvée être de la 
contenance de VINGT TROIS PERCHES (23Ps) ou NEUF CENT SOIXANTE DIX ET QUATRE VINGT CENTIEMES METRES CARRES
(970.80 m2), située dans le quartier des Plaines Wilhems, lieudit Vacoas et bornée d’après un rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint,
dressée par Mons. Eric Doger de Speville, Arpenteur Juré, le 23/11/1989, enregistré au Reg. LS 39/1582, comme suit:- Vers le Nord Est et
Sud Est, par un terrain appartenant à la succession de M. Patrice Lagesse, sur deux lignes, la première mesure vingt et un mètres 
quarante cinq centimètres (21.45m) et suit le bord d’un mur en bloc de ciment se trouvant entièrement sur le terrain appartenant à la 
sucsession de M. Patrice Lagesse et la seconde mesure quarante cinq mètres quarante et un centimètres (45.41m) et suit le bord d’un mur
en pierre se trouvant entièrement sur la portion de terre présentement décrite. Vers le Sud Ouest, par un terrain appartenant à d’Esny
Investment Ltd, sur vingt et un mètres quarante cinq centimètres (21.45m). Vers le Nord Ouest, par un chemin de trois mètres quatre vingt
dix centimètres (3.90m) de large, sur quarante cinq mètres soixante douze centimètres (45.72m). Observation est ici faite que la susdite
portion de terrain de la contenance de Vingt Huit Perches et Soixante centièmes de perche (28.60Ps) ou Mille Cent Quatre Vingt Quatre et
Trente Huit Centiemes Mètres Carrés (1,184.38 m2) d’après le titre mais trouvée être de la contenance de VINGT TROIS PERCHES (23Ps)
ou NEUF CENT SOIXANTE DIX ET QUATRE VINGT CENTIEMES METRES CARRES (970.80 m2), représente le solde d’une portion de
terrain de la contenance de Trois Arpents Onze Perches (3A11Ps). Together with all the buildings existing on the said portions of land or
any building which may be erected thereafter and all the appurtenances and dependencies thereof generally whatsoever without any 
exception or reserve, belonging Mr. Iqbal Abdool Hamid MOOLLAN, as evidenced by deed registered and transcribed on 05/05/2005 in
TV 5826/72, and bearing PIN No. 1733220071.

The sale is prosecuted at the request of MauBank Ltd, against Mr. Iqbal Abdool Hamid MOOLLAN. All parties claiming a right to 
take inscription of legal mortgage upon the said property/ies are warned that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations

Dated at Port Louis, this 09/06/2022

Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 28th July 2022 at
1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situated at the
New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the
final adjudication of the following properties:- THREE 
CONTIGUOUS PORTIONS OF LAND:- PROPERTY NO. 1 Une
portion de terrain située au quartier de Flacq, lieudit Riche Mare,
de la contenance de MILLE SIX CENT QUATRE VINGT HUIT ET
TRENTE DEUX CENTIEMES METRES CARRES (1,688.32 m2),
étant le solde de tout ce qui reste d’un terrain originaire de la
contenance de quarante huit perches (48 Ps) soit deux mille vingt
six mètres carrés (2026 m2), après distraction d’une portion de 
terrain de la contenance de trois cent trente sept et soixante dix
centièmes de mètres carrés (337.70 m2), vendue suivant titre
transcrit au TV 3934/6, et bornée d’après un rapport de 
description, avec plan figuratif, dressé par Monsieur Zahur Ahmad
Khuram BEEGUN, arpenteur juré, en date du 03/05/2013, 
enregistré au Reg. L.S. 99/16972, comme suit :- Du premier côté,
par un terrain appartenant à Monsieur et Madame Juskurrun
Balikissoon, sur quinze mètres quatre vingt dix centimètres
(15.90m). Du deuxième côté, par un terrain appartenant à divers
propriétaires, sur cent quatre mètres vingt et un centimètres
(104.21m). Du troisième côté, par un terrain appartenant à divers
propriétaires, sur seize mètres sept centimètres (16.07m). - Du
quatrième et dernier côté, partie par les terrains appartenant à
divers propriétaires, et partie par deux terrains appartenant à
Monsieur Poorushutam Sauba lui-même, sur une longueur totale
de cent quatre mètres vingt et un centimètres (104.21m).
Observation a été faite au dit rapport que la dite portion de terre
présentement décrite de la contenance de 1,688.32 m2 est
contigue avec deux autres terrains de la contenance de 1,319.02
m2 et 791.41 m2 respectivement, formant ensemble une 
contenance totale de 3,798.75 m2. PROPERTY NO. 2 Une portion
de terrain située au quartier de Flacq, lieudit Riche Mare, de la
contenance de DIX HUIT PERCHES TROIS QUARTS (18 ¾ Ps),
et ce d’après titre. Laquelle portion de terrain a depuis été
arpentée Monsieur Zahur Ahmad Khuram BEEGUN, arpenteur
juré, et a été par lui trouvée après mesurage être de la 
contenance de SEPT CENT QUATRE VINGT ONZE ET 
QUARANTE ET UN CENTIEMES METRES CARRES (791.41
m2), et bornée d’après son rapport de description, avec plan 
figuratif, en date du 03/05/2013, enregistré au Reg. L.S. 99/16973,
comme suit :- Du premier côté, par un ancien chemin commun et
mitoyen de 12’ français de large, aujourd’hui Camp Laboue Road,
sur vingt quatre mètres quatre centimètres (24.04m). Du 
deuxième côté, par un terrain appartenant à divers propriétaires,
sur trente trois mètres vingt et un centimètres (33.21m). - Du 
troisième côté, par un autre terrain appartenant au dit Monsieur
Poorushutam Sauba lui-même, sur vingt quatre mètres quatre
centimètres (24.04m). Du quatrième et dernier côté, encore par un
autre terrain appartenant au dit Monsieur Poorushutam Sauba 
lui-même, sur trente trois mètres soixante dix huit centimètres
(33.78m). PROPERTY NO. 3 Une portion de terrain située au
quartier de Flacq, lieudit Riche Mare, de la contenance de MILLE
TROIS CENT DIX NEUF ET DEUX CENTIEMES METRES
CARRES (1,319.02 m2), étant le solde de tout ce qui reste d’un
terrain originaire de la contenance de cinquante perches (50 Ps)
soit deux mille cent dix et quarante quatre mètres carrés (2,110.44
m2), après distraction d’une portion de terrain de la contenance de
dix huit perches trois quarts (18 ¾ Ps), soit sept cent quatre vingt
onze et quarante et un centièmes mètres carrés (791.41 m2), 
vendue suivant titre transcrit au TV 431/381, et bornée d’après un
rapport de description, avec plan figuratif, dressé par Monsieur
Zahur Ahmad Khuram BEEGUN, arpenteur juré, en date du
03/05/2013, enregistré au Reg. L.S. 99/16971, comme suit :-Du
premier côté, par un ancien chemin commun et mitoyen de 12’
français de large, aujourd’hui Camp Laboue Road, sur trente neuf
mètres soixante et onze centimètres (39.71m). Du deuxième côté,
par un autre terrain appartenant au dit Monsieur Poorushutam
Sauba lui-même, sur trente trois mètres soixante dix huit 
centimètres (33.78m). Du troisième côté, par un autre terrain
appartenant au dit Monsieur Poorushutam Sauba lui-même, sur
trente neuf mètres soixante et onze centimètres (39.71m). - Du
quatrième et dernier côté, par un terrain appartenant à divers 
propriétaires, sur trente trois mètres vingt et un centimètres
(33.21m).  Together with all the building existing on the said 
portions of land or any building which may be erected thereafter
and all the appurtenances and dependencies thereof generally
whatsoever without any exception or reserve, the whole as 
morefully described in deed duly registered and transcribed in TV
1702/143, belonging to Mr. Poorushutam SAUBA, and bearing
PIN Nos. as follows:-

The three above described contiguous portions of land are
bareland.

The sale is prosecuted at the request of MauBank Ltd, against
Master’s Trading Co Ltd & Ors

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 09/06/2022
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Property Extent PIN No.

No. 1 1,688.00 m2 1406350201

No. 2 791.41 m2 1406350199

No. 3 1,319.02 m2 1406350200

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESINDENTIAL ZONE

Take Notice that I, Mrs Talaivi Sornum Chandramudy will apply to
the Port Louis Municipal Council for a Proposed conversion of the
existing three apartments previously used as Dormitory (ground &
first floors) into Other accommodations e.g workers hostels 
boarding houses, dormitory...etc, situated at 362, Bernardin De St
Pierre Street, Vallee des Pretres, Port Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Municipal Council within
15 days as from date of this publication.

Dated this 14/06/2022

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESINDENTIAL ZONE

Take Notice that I, Mrs Talaivi Sornum Chandramudy will apply to
the Port Louis Municipal Council for a Proposed conversion of the
existing Dormitory (ground & first floors) into Other 
accommodations e.g workers hostels boarding houses, 
dormitory...etc, situated at Part of 30/32, Paul Et Virginie Street,
Vallee des Pretres, Port Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Municipal Council within
15 days as from date of this publication.

Dated this 14/06/2022

NOTICE FOR BUILDING AND LAND
USE PERMIT

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I, Igor Alain Monique VAN NUWENBORG, will
apply to the District Council of Black Riverfora Building and Land
Use Permit for extensive alterations, addition and conversion of a 
residential building at ground and first floors for commercial uses (beach
house for restaurant, bar,  lounge, offices and spa activities) over Lot D
of part of Pas Geometriques La Mivoie situated in Zone A at
La Mivoie, Black River (PIN 1906040114).

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date:13.06.22

NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

Take notice that Children Foundation will apply to the Municipal
Council of Vacoas Phoenix for a Building and Land Use Permit for
a proposed construction of a building ‘Abilicaretree’ at ground floor
& first floor to provide social services at Cnr St Paul Road and
Green Avenue Vacoas.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 11.06.2022

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
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IN THE SUPREME COUR OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-

Devkumar RAMSURN

of Royal Rd, Petit Raffray.

PETITIONER (W)

V/S

Tirumanee RAMSURN (born ALIAMBEN)

presently residing in Republic of Ireland.

RESPONDENT (H)

NOTICE OF TRIAL

In compliance with an Order made on 31/03/2022 by His Lordship,

The Honourable, Mr J. Benjamin G. Marie JOSEPH, Judge of the

above Court, the abovenamed Petitioner has been authorized 

to effect substituted service in the above matter by way of 

publication. 

TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that

you may not plead or pretend ignorance of same that the 

abovenamed Petitioner has entered a divorce petition against you

on the grounds of “faute”, and that the above matter has now been

fixed for MERITS on Tuesday the 26th July 2022 at 10.00 a.m,

before the Supreme Court (Family Division), situate at New

Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches

Streets, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Respondent are most formally required to attend before the

Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour,

to show cause whether you intend to resist the divorce petition

lodged against you in the above matter.

WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether

you be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 10th day of June 2022.

Me. L. P. BOODHNA

Of Pearl House, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.

Attorney for the Petitioner

IN THE SUPREME COUR OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-

Navind BHAMEE

 PETITIONER (H)

V/S

Bharati BHAMEE (born SOOKUN)

RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL

In compliance with an Order made on 09/03/2021 by The

Honourable Judge of the Supreme Court, the abovenamed

Petitioner has been authorized to effect substituted service in the

above matter by way of publication. 

TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that

you may not plead or pretend ignorance of same that the 

abovenamed Petitioner has entered a divorce petition against you

and that the above matter has now been fixed for MERITS on

Friday the 29th July 2022 at 10.00 a.m, before the Supreme

Court (Family Division), situate at New Supreme Court

Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Respondent are most formally required to attend before the

Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour,

to show cause whether you intend to resist the divorce petition

lodged against you in the above matter.

WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether

you be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 27th day of May 2022.

Me. M. I. DAUHOO

Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

Attorney for the Petitioner

IN THE SUPREME COUR OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-

Serial No. FD 1444/21(CH)

Nisha SEERATUN

of Bisnath Lane, Eau Coulee.

 PETITIONER (W)

V/S

Vikash SEERATUN

RESPONDENT (H)

NOTICE TO ATTEND COURT

In compliance with an Order made on 30/09/2021 by Her

Ladyship, The Honourable, Mrs S. B. A. HAMUTH-LAULLOO,

Judge of the above Court, the abovenamed Petitioner has been

authorized to effect substituted service in the above matter by way

of publication. 

TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that

you may not plead or pretend ignorance of same that the 

abovenamed Petitioner has entered a divorce petition against you

on the grounds of “faute”, and that the above matter is now 

coming for MENTION on Wednesday the 27th July 2022 at

13.00 hrs, before the Supreme Court (Family Division), situate

at New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches

Streets, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Respondent are most formally required to attend before the

Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour,

to show cause whether you intend to resist the divorce petition

lodged against you in the above matter.

WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether

you be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 09th day of June 2022.

Me. Vashish BHUGOO

Of 08th Floor, Astor Court, Georges Guibert Street, 

Port Louis.

Attorney for the Petitioner

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Family Division)

In the matter of: -

RAMALINGUM TIRVENGADUM

PETITIONER (H)

v/s

CHANTAL TIRVENGADUM (born MICHELA)

RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL

In compliance with an Order made on 26/05/2021 by His Lordship,

The Honourable, Mr P. M. T. K. KAM SING, Judge of the above

Court, the abovenamed Petitioner has been authorized to effect

substituted service in the above matter by way of publication.

TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that

you may not plead or pretend ignorance of same that the above-

named Petitioner has entered a divorce petition against you, and

that the above matter has now been fixed for MERITS on Friday

the 22nd of July 2022 at 10.00 hrs, before the Supreme Court

(Family Division), situate at New Supreme Court Building,

Corner of Edith Cavell & Desroches Street, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Respondent are most formally required to attend before the

Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour

to show cause whether you intend to resist the divorce petition

lodged against you in the above matter.

WARNING YOU that the above matter will be proceeded whether

you will be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of June 2022.    

Me. Vashish BHUGOO

Of 08th Floor Astor Court Block B, Georges Guibert Street,

Port Louis.

ATTORNEY FOR THE PETITIONER

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 13th day of

October, 2022 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s

Court (Courtroom No. 23, 2nd Floor), New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches Street, Port Louis, the

SALE BY LEVY of:- DESCRIPTION OF PROPERTY:

DESIGNATION: A portion of land situate in the District of Flacq,

place called Riviere  Seche of the extent of  half arpent (½

A)according to title deed transcribed in Volume 272/487, found

after survey to be of an extent of one thousand nine hundred and

twenty  square meters (1920.00 m²) is bounded as follows:- On

one side by Ghurburun Street upon twenty six metres forty 

centimetres (26.40m); On the second side by heirs R. Gooljar

upon seventy three metres and forty centimetres (73.40 m); On

the third side by Aneerood Jugurnath upon twenty six metres forty

centimetres (26.40 m); On the fourth and last side, by Dassy

Ghurburun, upon seventy three metres and forty centimetres

(73.40 m). Together with all that exist thereon and all that may

depend or form part thereof without any exception or reservation

whatsoever and the whole morefully described in deed transcribed

in Volume TV3723/7 and PIN No.1407010250 and in the

Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale

is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF

MAURITIUS LTD against 1. Mrs Marie Florise Gladys 

TRAVETTY (born ADELE), the lawful wife of Mr. Jean Jocelyn

TRAVETTY of Happy Village, Fuel; 2. Mr Louis Jacques

Désirée Laval ADELE of Ghurburrun Lane, Clemencia; 3. Mr.

Josée Florent ADELE of Ghurburrun lane, Clemencia; 4. Mrs

Marie Claudine BEELONTALLY born ADELE of Bel Air; 5. Mrs

Marie Ayeline RENEL born ADELE of Ghurburrun Lane,

Clemencia - all heirs and successors of late Mr Michel Orange

ADELE. All parties claiming a right to take inscription of legal 

mortgage upon the said property are warned that they must do so

before the transcription of the judgment of adjudication failing

which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,

Dated at Port Louis, this 13th day of June, 2022.

Me. R. BUCKTOWONSING SA

Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren

Streets, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 13th day of

October, 2022 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s

Court (Courtroom No. 23, 2nd Floor), New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches Street, Port Louis, the

SALE BY LEVY of:- DESCRIPTION OF PROPERTY:

DESIGNATION: PROPERTY CHARGED: Le Lot No.1 etant un

appartement a usage d’habitation d’une superficie de cent quatre

vingt quatorze metres carres situe au rez de chaussee d’un

immeuble denomme ‘Residence Kwan Tat’ edifie sur une portion

de terrain sise au quartier des Plaines Wilhems lieu dit Quatre

Bornes, 24 Avenue Gladstone, de la contenance de quatre cent

cinquante six metres carres(456 m²) se composant de deux

chambres a coucher, un salon, une salle a manger, un ‘study’, une

cuisine, un ‘hall’, une salle de bains, un W.C, un porche. Et les

cinq cent/milliemes des parties communes y attachees et 

generalement tout ce qui peut en dependre ou en faire partie sans

aucune exception ni reserve. La dite portion de terrain mentionne

ci-dessus est bornee d’apres un proces verbal d’arpentage 

dresse par Monsieur L. Y. Sidney Sakir, ancien arpenteur jure, le

treize octobre mil neuf cent quatre vingt six enregistre au Reg L.S.

23 No.6851, comme suit:-Vers le nord, par l’Avenue de Conte de

Lisle, sur dix huit metres et trente cinq centimetres. Vers L’Est, par

la portion No.2 et par Messieurs L. J. Erwynn Nagalingum et P.

Berty Nagalingum, sur trente trois metres et treize centimetres.

Vers le Sud, par l’Avenue Gladstone, sur quatorze metres et

quatre vingt quatorze centimetres. Et vers l’Ouest, par Monsieur

Elias Jhangeerkhan sur vingt trois metres et trente neuf 

centimetres. Declarant les parties que le dit lot est situe a 24,

Avenue Gladstone d’apres le cadastre de le Municipalite de

Quatre Bornes. Together with all that may depend or form part

thereof without any exception or reservation whatsoever and the

whole morefully described in deed transcribed in Volume TV

4122/10, and as per Règlement de co-propriété transcribed in

Volume TV3869/17 and PIN No. 1721580079 and in the

Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale

is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF

MAURITIUS LTD against Mr. Dick Jeremy KWAN TAT residing

at 24, Gladstone Avenue, Quatre Bornes. All parties claiming a

right to take inscription of legal mortgage upon the said property

are warned that they must do so before the transcription of the

judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,

Dated at Port Louis, this 13th day of June, 2022.

Me. R. BUCKTOWONSING SA

Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren

Streets, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

The Building And Land Use Permit
23. NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &

LAND USE PERMIT APPLICATION
Take notice that I,Miss Umme Aarifah Khoodoruth will apply to the

Municipal Council of Beau Bassin /Rose Hill for a Building and

Land Use Permit for construction of a conc building, ground floor

commercial use, first & second floor residential use and service

stair to roof top. at cnr Rue Maryl and Rene Gobelet Avenue.

Roche Brune.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-

tion in writing to the above council within 15 days as from the date

of this publication.

Date 14/06/2022

NOTICE UNDER SECTION 36(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “S.SAHEBA TRADING & CO LTD”

has by a Special Resolution passed on 13 June 2022 changed its

name to “SFR REALTY LTD” as evidence by a certificate given

under the seal of the Registrar of Companies dated 02 June 2022.

Dated this 13 June 2022

Mr. SAHEBALLY Muhammad Rabbaanee

Director

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
WITHIN RESINDENTIAL ZONE

Take Notice that I, Mr Sutyaven Sornum will apply to the Port

Louis Municipal Council for a Proposed conversion of an existing

Dormitory (ground, first and second floors) into Other 

accommodations e.g workers hostels boarding houses, 

dormitory...etc, situated at 430, Bernardin De St Pierre Street,

Vallee des Pretres, Port Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named Municipal Council within

15 days as from date of this publication

Dated this 14/06/2022
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Foot/News

La cible de Leeds United, Rasmus Kristensen, devrait

subir un examen médical aujourd'hui avec les

Merengues, selon le gourou des transferts Fabrizio

Romano.

Kristensen s'est rapproché d'Elland Road au cours de

la semaine dernière, avec des frais d'environ 10 millions

de livres sterling convenus par Leeds et Red Bull

Salzburg.

Leeds a déjà signé un joueur de Salzbourg cet été à

Brenden Aaronson et semble prêt à faire de l'arrière

latéral danois Kristensen sa deuxième signature de la

fenêtre.

Romano a tweeté: "Accord conclu et confirmé.

Rasmus Kristensen subira ses tests médicaux avec

Leeds demain, après un accord complet conclu avec

Salzbourg. Tout est terminé et doit être annoncé,

Kristensen rejoint Leeds pour un accord permanent."

Kristensen sera un ajout bienvenu à la défense de

Leeds alors que Jesse Marsch et co cherchent à se ren-

forcer avant la campagne 2022/23.

La défense des Blancs était l'une des plus fuyantes de

la Premier League, seul Norwich City relégué en concé-

dant davantage cette saison.

De plus, alors que Leeds termine sa saison en jouant

Robin Koch à l'arrière droit après la suspension du

défenseur de premier choix Luke Ayling pour son carton

rouge contre Arsenal, Kristensen offrira aux Merengues

une autre option d'arrière latéral.

L'international danois de 25 ans a été l'un des

meilleurs joueurs de Salzbourg cette saison, les aidant à

réaliser un doublé en championnat et en coupe

d'Autriche.

Connu pour sa menace offensive sur le flanc droit,

Kristensen a joué un rôle central en aidant Salzbourg à

atteindre les huitièmes de finale de la Ligue des champi-

ons contre le Bayern Munich, jouant chaque minute de sa

campagne européenne.

Il a également travaillé sous Marsch pendant le séjour

de l'Américain à Salzbourg avant de rejoindre le club

sœur RB Leipzig en Allemagne.

Rasmus Kristensen subira un examen médical à Leeds United avant le
transfert de 10 millions de livres sterling

Le défenseur du Red Bull Salzburg devrait rejoindre Leeds United pour environ 10 millions de livres sterling

Arsenal convoite deux joueurs 
de Man City

Arsenal serait intéressé pour
recruter deux joueurs qui

appartiennent à Manchester
City. Gabriel Jesus mais

aussi Oleksandr Zinchenko.
Oleksandr Zinchenko et Gabriel Jesus

sont deux joueurs convoités par

Arsenal en vue du mercato estival 2022.

Désireux de renforcer son groupe, Mikel

Arteta se tourne vers le club où il a débuté

sa carrière de manager en étant l’adjoint de

Pep Guardiola. L’intérêt est récent concer-

nant le latéral gauche ukrainien.

Arsenal veut recruter un latéral 

gauche polyvalent

Ce dernier évolue au poste de latéral

gauche avec Manchester City mais a aussi

la possibilité de jouer au milieu de terrain

comme c’est le cas avec son équipe

nationale de l’Ukraine. Selon le Daily Mail,

Pep Guardiola et Manchester City ne s’op-

poseront pas à son départ en cas de belle

offre de la part des Gunners. Actuellement

sous contrat jusqu’en juin 2024 sa valeur

est estimée à 25 millions d’euros. Cette sai-

son, il compte 27 apparitions toutes com-

pétitions confondues.

De la concurrence pour Gabriel Jesus

Même son de cloche pour Gabriel

Jesus. L’international brésilien qui a peur

d’être un peu plus souvent sur le banc avec

l’arrivée d’Erling Haaland est convoité

depuis plusieurs semaines par Arsenal.

Très intéressé, il a toutefois été déçu de ne

pas voir les Gunners terminer dans le top 4

qui prive Arteta et les siens de la Ligue des

Champions. Ce qui pourrait mettre la candi-

dature d’Arsenal à mal. D’autant que son

rival, Tottenham, disputera lui la pres-

tigieuse compétition européenne et s’in-

téresse également au joueur brésilien. Un

duel nord-londonien se profile bien dans ce

dossier estimé à 50 millions d’euros.

Brentford envisage le transfert du prodige de Sheffield Wednesday Bailey Cadamarteri
BRENTFORD garde un œil sur le jeune Bailey

Cadamarteri de Sheffield Wednesday.

Les Owls restent impatients de conclure un accord avec

l'attaquant de 17 ans pour son premier contrat profes-

sionnel. 

Mais les abeilles envisagent un coup d'été pour

Cadamarteri après sa forme redoutable lors de la mise en

place de la jeunesse de mercredi.

Ses performances pour les U18 de mercredi l'ont vu

gravir les échelons dans l'équipe U23 et même s'entraîner

avec la première équipe de Darren Moore.

Cadamarteri, qui a encore un an sur sa bourse Owls, est

également surveillé par West Ham et a été affecté à la for-

mation des jeunes en Angleterre.

L'adolescent, qui est le fils de l'ancien attaquant

d'Everton Danny Cadamarteri, est à Hillsborough depuis

l'âge de huit ans.

Brentford envisage également un swoop d'été pour

Emmanuel Dennis .

Les Bees sont désireux de décrocher un autre attaquant

dans la fenêtre de transfert pour s'associer au meilleur

buteur  Ivan Toney .

Ailleurs, Brentford cherche à  ajouter des arrières

latéraux des deux côtés du parc  cette fenêtre.

Aaron Hickey de Bologne et Max Aarons de Norwich

sont deux des noms sur leur liste restreinte.

Everton : Frank Lampard veut
recruter deux joueurs de Chelsea
Selon le Daily Mail, l’entraîneur

d’Everton Frank Lampard essayerait

de faire jouer ses relations au sein du

club de Chelsea pour tenter de recruter

les deux milieux de terrain des Blues,

Conor Gallagher et Billy Gilmour. Le pre-

mier, un milieu anglais de 22 ans, est

engagé avec le club londonien jusqu’en

juin 2025. Cette saison il a été prêté à

Crystal Palace avec qui il a disputé 39

matches inscrit huit buts et délivré cinq

passes décisives.

Le second, Billy Gilmour, milieu cen-

tral écossais de 20 ans, a évolué en prêt

cette année à Norwich où il a disputé 28

matches et délivré deux passes décisives. Il

est engagé avec les Blues jusqu’en juin

2023. L’idée de Lampard est de faire

marcher ses relations du côté de Stamford

Bridge pour réussir à faire signer ces deux

joueurs dont l’avenir à Chelsea n’est pas

clair. La priorité de l’ancien milieu des Blues

serait Conor Gallagher, même si cela sem-

ble compliqué car Thomas Tuchel, le coach

de Chelsea, pourrait intégrer l’international

anglais à son équipe lors des matches de

pré-saison.

Le défenseur de l'Inter Milan
Denzel Dumfries serait prêt à

rejoindre Manchester United lors
de la fenêtre de transfert de cet

été, rapporte le Daily Mail.
Le Néerlandais a rejoint les Nerazzurri en

provenance du PSV l'été dernier et a

connu une première saison impression-

nante avec cinq buts et sept passes déci-

sives en 45 apparitions dans le rôle d'ailier

droit.

Cependant, il pourrait être en mouve-

ment cet été, l'Inter devant équilibrer ses

comptes. Le Daily Mail affirme que

Dumfries préférerait soit rester à l'Inter, soit

rejoindre les Red Devils.

Il est suggéré que le joueur pourrait

s'adapter rapidement à United avec la

présence du manager Erik ten Hag.

Denzel Dumfries ouvert au transfert
de Manchester United


